
Janvier 2023 

 

La Ville de SAINT MARTIN D'HERES, Isère 

recrute : 

 

UN ANIMATEUR VACATAIRE POUR LES TEMPS PERISCOLAIRES 

(non statutaire) 

 

– à temps non complet 24h50 par semaine en moyenne sur des temps périscolaires le midi de 11h30à 

13h30 et le temps de 16h-18h 

–  le mercredi en accueil de loisirs en journée complète 

– sur les temps de vacances l'été. Que se soit en ALSH en juillet 2023 ou en août 2023 

 

 

 

Sous la responsabilité du référent du pôle inclusion handicap, l'intervenant travaillera dans le cadre  d’un 

projet éducatif défini par l'équipe du pôle inclusion handicap afin de suivre les enfants en situation de 

handicap. 

 

MISSIONS : 
 

Suivi individuel ou semi collectif d’enfants de 2 à 12ans en situation de fragilité autour de 2 axes : 

 Accompagnement du ou des enfants autour d'objectifs identifiés 

 

Cet accompagnement s'effectuera dans le cadre périscolaire, principalement sur les différentes écoles 

matinéroises. 

 

COMPETENCES ATTENDUES: 
 

Aisance relationnelle 

Discrétion professionnelle (secret professionnel, acceptation de la charte de déontologie et de 

confidentialité) 

Connaissance du public (enfant ou jeune et famille) et des institutions partenaires dans le domaine de 

l’éducation. 

Capacité d’écoute 

Travail en partenariat 

 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter la référente du pôle inclusion 

handicap au 04-76-60-74-97 et au 06-09-36-96-50 

 

Adresser une lettre de candidature  + CV : 

 

par mail à : inclusion.handicap@saintmartindheres.fr 
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